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CADRE ET OBJECTIFS 
Suite à la consultation publique de mai 2006, qui visait à mettre à jour le plan d’action et de réhabilitation 

écologique (PARE) du Comité ZIP Côte-Nord du Golfe (ZIP CNG), les intervenants présents ont manifesté le 

besoin de mieux connaître le territoire nord-côtier. Dès lors, la ZIP CNG a souhaité mettre en œuvre un 

projet permettant de palier ce manque. Ainsi, en s’inspirant du travail fait par le Comité ZIP Rive-Nord de 

l’Estuaire (ZIP RNE), qui a fait face à la même problématique de manque de connaissances quant à son 

territoire par le passé, la ZIP CNG a décidé de mettre en place un projet de concertation des intervenants 

locaux et régionaux dans le but de permettre la caractérisation des milieux littoraux d’intérêt.   

Malgré certaines adaptations quant au fonctionnement général pour la sélection des sites et la 

caractérisation par rapport au travail fait par le Comité ZIP RNE, le produit final demeure un guide 

d’intervention en matière de mise en valeur et de conservation des sites ayant une valeur écologique 

importante. Toutefois, en raison de l’ampleur du territoire couvert, le Comité ZIP CNG a décidé de diviser 

ce projet en trois phases, soit celles de la MRC de Sept-Rivières, de la MRC de la Minganie et du territoire 

de la Basse-Côte-Nord. Le présent document traitera donc exclusivement de la portion relative à la MRC 

de Sept-Rivières. 

Ce guide présente une localisation de la zone d’étude incluant les limites terrestres et marines suivant un 

découpage biophysique des habitats de même qu’un portrait global du territoire et des objectifs du 

projet. La démarche méthodologique y est aussi décrite de façon sommaire. Pour chacun des sites ciblés, 

les informations recueillies, pour un même habitat littoral, sont par la suite présentées sous la forme 

d’une fiche descriptive permettant de mettre en évidence les connaissances biologiques, physiques et 

sociales en lien avec le milieu ainsi que le potentiel et les contraintes de protection et de mise en valeur 

pour chacun des sites choisis. Par la suite, des recommandations ont été émises afin d’orienter la prise 

d’actions concrètes en ce qui a trait à la protection et la mise en valeur par des organismes œuvrant sur le 

territoire. Ainsi, de ce projet, devraient découler des initiatives d’aménagement et de conservation qui 

contribueront non seulement à dynamiser le milieu, mais principalement à mettre en valeur les richesses, 

en terme de paysages et de ressources, et à protéger ces dernières des activités anthropiques. 

PROBLÉMATIQUE 

Les rives du Saint-Laurent sont fortement habitées et subissent une pression environnementale 

grandissante causée par la présence humaine et le développement industriel. En effet, les rivages du 

Saint-Laurent constituent un environnement très recherché, tant des nord-côtiers, des touristes que des 

nouveaux arrivants. Ces pressions entraînent des problèmes environnementaux majeurs sur les habitats 

littoraux, pouvant causer leur dégradation et ainsi menacer la richesse et la diversité des écosystèmes 

côtiers. Par conséquent, il est primordial de poursuivre les efforts de conservation, de restauration et de 

mise en valeur des écosystèmes côtiers qui ont été réalisés jusqu’à présent. Le développement 

d’initiatives locales permet d’additionner les effets positifs de celles-ci sur l’environnement, et ainsi, 

obtenir un impact global pour l’écosystème côtier du Saint-Laurent.  

Cependant, bien que les sites d’intervention jugés prioritaires par les intervenants du milieu soient 

relativement connus, plusieurs caractéristiques et aspects de ceux-ci demeurent cependant méconnus. 

Ces sites connaissent, pour la plupart, une fréquentation humaine à laquelle se sont greffées, au cours du 

temps, des activités plus ou moins structurées pouvant occasionner des perturbations. Ces habitats 
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littoraux d’intérêt pourraient nécessiter une certaine protection face aux perturbations anthropiques ou 

une structure de gestion permettant de conserver le lieu le plus intact possible. Toutefois, le manque de 

connaissances quant à ces habitats ne permet donc pas aux intervenants du milieu de poser des actions 

concrètes et de déterminer les priorités d’action de façon éclairée. 

Ainsi, la ZIP CNG considère qu’il s’avère prioritaire de cibler ces milieux littoraux d’intérêt, de les 

documenter, de les qualifier en termes de potentiel et de valeur écologique, de souligner leurs 

particularités naturelles et de leur définir des lignes directrices de développement durable. Ce travail 

présentera un outil mis à la disposition des intervenants régionaux et locaux. Ainsi, il en découlera 

plusieurs projets concrets de conservation, de restauration et de mise en valeur des habitats littoraux 

d’intérêt.  

OBJECTIFS 

Ce travail vise à acquérir et à documenter les connaissances relatives aux habitats littoraux d’intérêt de la 

MRC de Sept-Rivières afin d’établir des priorités d’action et d’émettre des recommandations quant à la 

préservation des usages et des ressources en lien avec ces milieux et au développement durable du 

territoire. Ces recommandations dicteront donc les orientations de futurs projets de conservation et de 

mise en valeur des écosystèmes côtiers et stimuleront la prise en charge de ceux-ci par les acteurs locaux 

ou régionaux.  En résumé, ce projet a pour objectif de : 

 Cibler les habitats littoraux d’intérêt particulier à l’aide des intervenants du milieu dans la MRC 

de Sept-Rivières; 

 Caractériser, à l’aide de documents de référence et de données terrain déjà disponibles, 

l’historique et le potentiel de chacun de ces habitats sur les plans physique, biologique et 

humain; 

 Déterminer la valeur écologique de chacun des habitats sélectionnés; 

 Développer les lignes directrices de développement durable pour chacun des sites ciblés; 

 Émettre des recommandations quant à la prise d’actions concrètes en matière de conservation, 

de protection, de restauration et/ou de mise en valeur de ces milieux; 

 Produire un guide d’intervention contenant l’ensemble des fiches de caractérisation, incluant les 

lignes directrices de développement durable et les recommandations émises, etc.; 

 Assurer un suivi au projet par la signature d’ententes avec les intervenants intéressés à prendre 

en charge l’application de certaines recommandations ou la gestion d’un site. 

ZONE D’ÉTUDE 
La zone à l’étude couvre l’ensemble du littoral de la MRC de Sept-Rivières, soit entre la rivière Calumet , 

située à l’Ouest, et la rivière au Bouleau située à l’Est de l’aire d’étude. Cette MRC, d’une superficie de 

32 152  km
2
, est caractérisée par une mince bande côtière urbanisée et un vaste arrière-pays 

principalement voué à l’exploitation des ressources forestières, hydro-électriques et fauniques. Longeant 

la côte nord du golfe Saint-Laurent, ce territoire s’étend sur une longueur de près de 250 km de côte.  

La MRC de Sept-Rivières occupe une place stratégique le long de la voie maritime du Saint-Laurent par sa 

localisation géographique et ses nombreux atouts économiques. Par conséquent, ceci se reflète sur les 

affectations du territoire. En effet, les deux villes de la MRC de Sept-Rivières, soit Sept-Îles et Port-Cartier, 

ayant respectivement approximativement 26 000 et 7 000 habitants, sont des centres industrialo-
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portuaires (et de services, dans le cas de Sept-Îles). Les petites agglomérations en périphérie de ces deux 

centres ont davantage des vocations forestières ou rurales. Une réserve autochtone se retrouve aussi sur 

le territoire à l’étude, soit la réserve Uashat-Mak-Maliotenam. De plus, une réserve écologique se situe 

légèrement à l’Est de la Ville de Sept-Îles, soit la réserve écologique de la Matamec, créée en 1995 (186 

km
2
). Un refuge d’oiseaux migrateurs est aussi présent sur le territoire, soit l’Île Corrosol dans l’Archipel 

des Sept Îles.        

En termes de composantes physiques, on peut définir la MRC de Sept-Rivières comme un milieu 

caractérisé par l’abondance d’îles et d’îlots et de côtes sableuses associées aux deltas de grandes rivières. 

Ces côtes sont soumises à des marées de type semi-diurne dont l’amplitude varie selon un cycle 

bihebdomadaire. Le débit des rivières est aussi un facteur qui modèle l’aspect de la côte et l’apport de 

sédiments et de nutriments dans la région à l’étude. Sur le territoire couvert, c’est la rivière Moisie qui 

détient le débit le plus fort, ayant un débit moyen de 422 m
3
/seconde et un débit maximal de 3 820 

m
3
/seconde. 

En ce qui a trait aux composantes biologiques de la zone à l’étude, on peut identifier plusieurs types 

d’habitats. Des marais intertidaux se retrouvent dans l’embouchure de certaines rivières et le fond des 

baies abritées. Le principal marais de ce type, sur le territoire de la MRC de Sept-Rivières, se trouve dans 

la baie des Sept Îles. Les plages de sable, quant à elles, sont prisées par les oiseaux de rivage et les laridés 

qui se nourrissent des organismes et détritus laissés par les vagues, ainsi que par le capelan qui vient y 

frayer. Les plages davantage protégées peuvent abriter des bancs de Mye commune et de vers marins 

recherchés par plusieurs espèces de poissons, notamment la Plie rouge. Les côtes rocheuses, 

régulièrement érodées par les glaces, sont colonisées par des algues filamenteuses et des littorines alors 

que les grandes algues benthiques, les balanes et les moules se développent davantage dans les cuvettes 

et les anfractuosités. Dans les zones abritées des glaces, les algues brunes forment un tapis continu où 

viennent s'abriter un grand nombre d’invertébrés (littorines, moules, gammares, etc.). À la faveur de la 

marée haute, de nombreuses espèces de poissons et de canards de mer viennent aussi s'alimenter dans 

ces habitats protégés. 

DÉMARCHE MÉTHODOLOGIQUE 

SÉLECTION DES HABITATS LITTORAUX D’INTÉRÊT 

Les habitats littoraux d’intérêt de la MRC de Sept-Rivières ont été sélectionnés par les intervenants de la 

région œuvrant dans les domaines de l’environnement, du tourisme et de la gestion du territoire lors 

d’une rencontre qui s’est tenue le 11 avril 2008.  

CADRE PHYSIQUE DE SÉLECTION 
Dans le cadre de cette étude, physiquement, seules la zone littorale et une bande côtière d’une largeur de 

1 000 mètres a été considérée en plus de l’ensemble des îles. La zone marine considérée a été limitée à 

approximativement 20 km en raison de la géographie de la côte et de ses îles et de la vaste étendue que 

représente le Golfe. En milieu marin, il a été suggéré que la délimitation d’un site englobe tous les 

habitats présents dans les milieux supra, médio et infralittoraux, et ce, à l’exception des baies qui 

constituent plus ou moins des milieux fermés. Les herbiers aquatiques, milieux humides, milieux dunaires, 

flèches littorales sablonneuses, échoueries de phoques, colonies d’oiseaux des plages et des îlots rocheux, 

colonies d’oiseaux présentes à flanc de falaise ou dans des secteurs boisés riverains, aires de repos de la 
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sauvagine en migration, couloirs migratoires d’intérêt, bancs coquilliers et tout autre habitat pouvant être 

recensé visuellement sont donc inclus dans la présente étude. Des habitats d’intérêt particulier situés 

dans l’estuaire de certaines rivières ont également été couverts par l’étude. Les habitats de la zone 

subtidale n’ont pas été considérés lors de cette sélection. 

CRITÈRES DE SÉLECTION 
Afin de diriger l’exercice de sélection des habitats littoraux d’intérêt, les intervenants se sont vus proposer 

certains critères permettant de définir de façon qualitative la valeur écologique d’un site. Les critères 

proposés étaient :  

 L’indice de biodiversité élevé ; 

 La présence d’espèces menacées ou rares ; 

 Le statut légal d’un site (p.ex. : refuge d’oiseaux migrateurs) ; 

 L’intérêt, qualité ou âge d’une formation géologique ; 

 La superficie de l’habitat, d’un peuplement ou d’un territoire faunique ; 

 Le type et la valeur écologique du milieu en terme de productivité (p.ex. : zostéraie, marais…) ; 

 La présence saisonnière d’espèces fauniques (site de reproduction, d’alimentation ou de 

nidification, halte migratoire, aire de repos, etc.) ; 

 Le degré de perturbation (naturelle ou anthropique) ; 

 La pression de développement exercée sur un site. 

 

Certains critères « dits » de valeur ajoutée ont aussi été considérés, soit la valeur historique d’un site, sa 

valeur esthétique, des considérations de l’ordre de la sécurité publique et la présence de villégiature. 

 

Les sites pour lesquels un plan de gestion ou de conservation a déjà été établi de même que les sites qui 

relèvent déjà de la gestion d’une organisation ou d’une institution ont été retranchés, puisque ces sites 

sont pour la plupart déjà bien documentés et que leur inclusion dans cette étude pourrait mener au 

dédoublement de certaines initiatives. 

MÉTHODE DE SÉLECTION 
La méthode de sélection choisie était la technique du groupe nominal, suivie d’un argumentaire et d’un 

multi-vote. Cette technique avait pour objectifs de gérer la production d’un grand nombre d’idées, de 

faire une sélection rapide et d’être représentative du plus grand nombre. 

Lors de la sélection, les intervenants ont donc été appelés à réaliser une liste des habitats littoraux qu’ils 

considéraient d’intérêt particulier à l’aide de cartes des divers secteurs de la zone à l’étude, et ce, en 

petits groupes de deux à quatre individus. Chaque équipe devait couvrir le territoire en entier et se voyait 

octroyer un total de trois minutes par secteur, soit 21 minutes au total. Suite à l’élaboration de cette liste, 

une période d’argumentation suivait. Chaque équipe, à tour de rôle, devait présenté un des sites choisis 

en précisant les raisons qui motivaient ce choix. Des compléments d’informations pouvaient être apportés 

par les autres équipes. Ces raisons ont toutes été notées sur un document informatique qui était projeté 

sur une toile à l’avant de la salle. En général, cinq minutes étaient accordées à chacun des sites. 

Finalement, suite à ce que chacun des intervenants aient pu prendre connaissance de la valeur de chacun 

des sites, les intervenants ont dû, de manière individuelle, écrire sur un bulletin de vote le nom des cinq 

habitats à privilégier pour leur valeur écologique, selon eux. Le décompte des votes a ensuite été réalisé 

et les neuf sites ayant reçu le plus de votes et correspondant aux critères de sélection ont été établis 



 
5 

comme habitats littoraux d’intérêt particulier. Ce sont donc ces neuf sites qui ont été caractérisés et qui 

se retrouvent à l’intérieur de ce Guide d’intervention en matière de mise en valeur et de conservation des 

habitats littoraux d’intérêt de la MRC de Sept-Rivières.  

RAISONS MOTIVANT LE REJET D’UN SITE LORS DE LA SÉLECTION 
Au total, vingt-sept (27) sites ont été proposés en tant que site littoral d’intérêt particulier. De ce nombre 

seulement neuf (9) ont été retenus. Il est toutefois important de mentionner que les sites rejetés 

demeurent tout de même des sites d’intérêt particulier en ce qui a trait à leur valeur écologique et qu’ils 

contribuent au maintien de l’intégrité de l’écosystème du Saint-Laurent. Malgré que le nombre de sites à 

sélectionner était restreint, les sites rejetés pourraient tout de même faire partie d’une seconde phase de 

caractérisation ou pourraient inspirer la réalisation de certains projets de conservation, de restauration 

ou de mise en valeur dans l’avenir. Voici la liste des dix-huit (18) sites rejetés : 

1. Les Cayes 
2. Caye à Olivier  
3. Flèche littorale et embouchure de la Rivière Vachon 
4. Baie Cachée  
5. Chemin de Marie  
6. Secteur des Îles de Port-Cartier  
7. Rivière-aux-Rochers  
8. Baie Brunelle  
9. Havre de l’Ouest  
10. Marais d’eau douce du secteur des Plages à Sept-Îles  
11. Îles de Sept-Îles  
12. Secteur Matamec (rivière, marais salé et embouchure) 
13. Station de recherche Woodshole 
14. Isle de l’échouerie à loups marins  
15. Rivière Pigou : 
16. Rivière aux loups marins  
17. Baie Saint-Charles  
18. Site anonyme à proximité de la Baie Saint-Charles 

CARACTÉRISATION DES HABITATS LITTORAUX D’INTÉRÊT 

LOCALISATION ET DÉLIMITATION 
Les habitats littoraux d’intérêt ont été localisés et délimités géographiquement, à l’aide de supports 

photographiques aériens, et ce, en respectant les composantes biophysiques et humaines.   

DOCUMENTATION 
La documentation de chacun des habitats d’intérêt s’est effectuée à l’aide d’une revue de la 

documentation existante, d’une recherche auprès d’organismes gestionnaires, gouvernementaux ou 

touristiques. La liste des documents consultés pour chacun des habitats est présentée à la dernière 

section de chacune des fiches descriptives. La liste des personnes et organismes consultés apparaît aussi à 

la toute fin du document (annexe 1). 

VALIDATION TERRAIN 
Afin de valider les informations recueillies lors de la documentation, chaque habitat littoral ciblé a été 

visité en voiture, à pied ou en bateau selon l’accès et la superficie du site. Les données complémentaires 

recueillies lors de ces visites ont été colligées sur des fiches de caractérisation permettant de standardiser 
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la prise de données. De nombreuses photographies ont également été prises à chacun des sites 

permettant ainsi une analyse ultérieure des composantes principales des habitats. Certaines composantes 

considérées importantes ont aussi été localisées au moyen d’un système de positionnement global par 

satellite (GPS). Les photographies prises lors des visites de terrain ont aussi permis d’imager ce guide. 

FICHES DESCRIPTIVES 

Les fiches descriptives regroupent l’ensemble des informations amassées par rapport aux milieux 

biophysique ou humain. Ces fiches présentent également la valeur écologique relative attribuée au site, 

accordée selon une échelle arbitraire et jugée soit :  

- Faible ; 
- Faible à moyenne ; 
- Moyenne ; 
- Moyenne à élevée ; 
- Élevée ; 
- Élevée à très élevée ; 
- Très élevée ; 
- Exceptionnelle. 

Cet outil permet uniquement d’évaluer la valeur relative des habitats les uns par rapport aux autres dans 

le cadre de ce projet. De plus, elle permet aux intervenants concernés de pouvoir prioriser leurs actions 

de protection des habitats en fonction de la valeur accordée à chacun.  

Une analyse sommaire des sources de perturbation actuelles et passées et des pressions de 

développement pouvant être pressenties pour l’avenir ont été élaborées d’après les connaissances 

acquises par les divers intervenants régionaux œuvrant autour des sites concernés, par la documentation 

historique et par l’obtention d’informations inédites auprès des utilisateurs ou propriétaires des habitats 

ciblés. La synthèse des potentiels et contraintes à la conservation et à la mise en valeur du site a été 

établie de manière à dégager à la fois une vocation de conservation et de mise en valeur de l’habitat ciblé. 

Finalement, des pistes de lignes directrices pouvant mener à un développement durable de l’habitat 

littoral considéré ont été proposées. Celles-ci s’appuient sur les potentiels et contraintes soulevés 

précédemment et suggèrent certaines avenues à explorer ou à examiner plus en détail dans le but de 

mettre sur pied des projets de développement axés sur la conservation et/ou la mise en valeur du site. 

Des propositions quant à la gestion du site et aux intervenants susceptibles d’être concernés par des 

projets de développement futurs ont également été émises. Enfin, les documents consultés pour la 

caractérisation des aspects relatifs à chacun des habitats sont aussi présentés à la fin de chaque fiche.  

CONCERTATION 

Suite à la rédaction des fiches descriptives, le Guide d’intervention en matière de protection et de mise en 

valeur des habitats littoraux d’intérêt de la MRC de Sept-Rivières a été présenté aux divers intervenants de 

la région lors d’une rencontre qui s’est tenue le 9 janvier 2009. Cette rencontre avait pour but d’établir les 

priorités d’action et les recommandations qui serviront à l’élaboration de projets concrets pour la 

conservation, la protection et la mise en valeur des habitats littoraux d’intérêt. Suite à cette rencontre, 

plusieurs ententes ont été signées, afin d’assurer la mise en œuvre d’initiatives locales favorisant la 

conservation et la mise en valeur des habitats jugés d’intérêt prioritaire. Un suivi sera fait avec ces 
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intervenants afin de soutenir leurs actions et de les accompagner dans la mise en œuvre des projets ainsi 

développés.  


